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De /de et oficio judicis non recipitur
questio, sed de scientid sive sit error

juris aive facti.--LoaD BACON.

Le titre que nous donnons à cette Revue exprime
toute la pensée de ses fondateurs.

Les lois de notre pays sont rarement soumises à
d'autres appréciations que celles de nos tribunaux,
lorsque ceux-ci sont appelés à les appliquer aux
cas particuliers qui se présentent devant eux; et
Pourtant combien n'y en a-t-il pas, surtout parmi ces
lois indigestes dont nos parlements nous dotent
chaque année, qui mériteraient une critique sévère?

D'un autre coté les décisions de nos tribunaux,


